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Consommation

Valérie
Muster
Juriste,
Fédération

romande
des consommateurs

Lors d'un retard, d'une perte ou
d'une déprédation de bagages, il
faut respecter scrupuleusement
la procédure sous peine de voir
ses droits eux aussi s'envoler!
Tout d'abord, il faut déposer
une réclamation écrite dans les

délais auprès du transporteur,
en y annexant l'attestation
préalablement procurée au moment
de la constatation de la perte ou
du dommage au guichet bagages
de l'aéroport.
• En cas de déprédation d'un

bagage enregistré ou de perte
avérée, dans un délai de sept
jours, à compter de la restitution

des bagages, respectivement

celle prévue.
• En cas de retard, dans un délai

maximal de vingt-et-un
jours, à compter du jour où
les bagages ont été mis à sa

disposition.
Puis il convient de chiffrer

la perte avec les justificatifs
(tickets de caisse, factures,
relevés...). La convention de Montréal

prévoit une indemnisation
maximale d'environ 1580 fr.par
passager (1131 DTS ou Droits
de tirage spéciaux, la monnaie
du Fonds monétaire interna-
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Mes bagages
se sont envolés

Monticello

Arrivée à destination, je m'aperçois à l'aéroport
que ma valise a disparu. Quels sont les recours
possibles? Sandrine, Monthey (VS)

tional). Certaines compagnies
non européennes sont soumises
à la Convention de Varsovie,

qui prévoit une indemnisation
d'environ 24 francs par kilo (17

DTS). Il ne s'agit pas d'indemnités

forfaitaires, mais de plafond.
Donc, si le montant est inférieur,
le passager ne pourra prétendre
qu'au remboursement du dommage

réel. S'il est supérieur, le

passager n'aura droit qu'à une
indemnisation égale à ce montant

maximal, sauf s'il a, contre
paiement, repoussé ce plafond
lors de l'enregistrement du
bagage. La responsabilité

des

compagnies

n'est
toute¬

fois pas engagée si elles ont pris
toutes les mesures raisonnables

pour éviter le préjudice ou s'il
était impossible de les prendre.
En cas de besoin d'articles de

première nécessité et de

vêtements de rechange, renseignez-
vous auprès de la compagnie,
laquelle vous fournira un kit de

première nécessité ou vous
remboursera les frais raisonnables
liés à de tels achats, sur présentation

des justificatifs. Il est ainsi

primordial de conserver tous les

justificatifs de la valeur de vos
bagages et de leur contenu,

ainsi que ceux des achats

de première nécessité.


	Consommation

